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C- 50-12-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 14 DECEMBRE 2015 
 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, URBANISME ET CONTRACTUALISATION – 
DEFINITION DES MODALITES DE COLLABORATION POUR L'ELABORATION DU 

PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL DEPLACEMENTS 
 

 
Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 5211-17 
Vu le code de l’urbanisme 
Vu la loi n°2014-386 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (dite 
loi ALUR) et notamment son article 136, 
Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Niortais au 20 novembre 2015 
Vu la délibération du conseil d’agglomération du 25 juin 2015 relative à la prise de la 
compétence « Plan Local d’Urbanisme (PLU), document d’urbanisme en tenant lieu et carte 
communale »  
Vu la conférence intercommunale regroupant les maires des communes membres de la CAN 
réunie le 7 décembre 2015 
Vu la délibération de prescription du PLUiD en date du 14 décembre 2015. 
 
 
 
Le conseil d’agglomération de la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) a prescrit 
ce jour, l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal Déplacements (PLUiD) sur 
son périmètre, composé de 45 communes. 
 
Le PLUiD est élaboré sous la responsabilité de la CAN, en collaboration avec les communes 
membres. La loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014 
a renforcé les dispositions réglementaires relatives à cette collaboration. A cet effet, l’article 
L123-6 du code de l’urbanisme, prévoit désormais que le PLUiD est élaboré en « collaboration 
» avec les communes membres et que « l’organe délibérant de l’établissement public de 
coopération intercommunale arrête les modalités de cette collaboration après avoir réuni une 
conférence intercommunale rassemblant, à l’initiative de son président, l’ensemble des maires 
des communes membres». 
 
Ainsi, conformément à cette disposition, à la suite de la conférence intercommunale, le conseil 
d’agglomération doit arrêter les modalités de la collaboration ente l’intercommunalité et ses 
communes membres durant la procédure d’élaboration du PLUiD. 
 
Cette conférence intercommunale a réuni le 7 décembre 2015, à l’initiative du Président de la 
CAN, les maires des communes membres. Durant celle-ci, il a été proposé et convenu que la 
collaboration relative à l’élaboration du PLUiD soit fondée sur les bases de la gouvernance 
suivante :  
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Principes généraux de la gouvernance 
 
Le PLUiD ne doit pas être l’addition des différents Plans Locaux d’urbanisme communaux 
mais plutôt la traduction réglementaire du projet de territoire communautaire. La gouvernance 
et l’animation de l’étude mises en œuvre dans le cadre de son élaboration doivent permettre la 
réalisation des objectifs communaux dans le respect des contraintes réglementaires et des 
enjeux communautaires. 
 
Elles doivent associer :  

 Une réflexion à l’échelle intercommunale sur l’aménagement de l’ensemble du territoire 

 Aux connaissances à l’échelle communale des particularités relatives au terrain, aux 
habitants et au fonctionnement de chaque commune. 

 
Il s’agit également de définir un projet constituant un consensus entre les communes. Pour 
cela, il est nécessaire d’associer toutes les communes dans l’élaboration du PLUiD, afin 
d’avoir le même niveau de connaissances pour une décision des plus justes. Il faudra 
notamment s’attacher à ce que les communes urbaines comprennent les problématiques 
rurales et inversement.  
 
Pour toutes ces raisons, le PLUiD doit donc être élaboré de manière collaborative et concertée 
entre toutes les communes. 
 
 
Un enjeu majeur : la co-construction par l’implication des élus 
 
Afin que chaque commune puisse bénéficier d’un même niveau de connaissances, un élu 
référent et un suppléant par commune seront désignés par le Maire. L’ensemble de ces élus 
constituera le comité de pilotage du PLUiD, qui sera le lieu privilégié des échanges entre les 
différentes communes. 
 
Cet élu référent aura un rôle de relai auprès de sa commune et devra passer l’information au 
conseil municipal de sa commune autant que de besoin, en matière d’avancement de la 
procédure d’élaboration du PLUiD, de décisions, d’enjeux identifiés. Il devra également faire 
remonter à la CAN, les différents points éventuels de blocage ou d’incompréhension du 
conseil municipal de sa commune. 
 
 
L’information aux élus et techniciens  
 
Une plate-forme numérique d’échanges et de partage sera mise en place dans le cadre de 
l’élaboration du PLUiD, permettant aux élus des communes membres et aux techniciens de la 
CAN et des communes membres de se tenir informés. Cet outil a pour but de faciliter 
l’échange et la collaboration entre tous.  
 
 
Instances intervenant dans la procédure 
 

 Conseil d’agglomération 
 
Conformément aux articles L.123-6 et L.123-9 du code de l’urbanisme :  

 Délibération de prescription du PLUiD et présente délibération fixant les modalités de 
collaboration entre la CAN et les communes 

 Débat sur les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) 

 Délibération arrêtant le projet de PLUiD 

 Délibération d’approbation du PLUiD 
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Un état d’avancement de la procédure d’élaboration du PLUiD pourra, autant que de besoin, 
être effectué au fur et à mesure de la procédure d’élaboration du PLUiD par le Président de la 
CAN ou le vice-président de la CAN chargé de l’aménagement du territoire. 
 
 

 La conférence intercommunale 
 
Conformément aux articles L.123-6 et L.123-10 du code de l’urbanisme, la conférence 
intercommunale, réunie à l’initiative du président de la CAN et composée des maires des 
communes membres, se réunira a minima pour :  
 

 Définir les modalités de collaboration entre la communauté d’agglomération et les 
communes (objet de la présente délibération) 

 Examiner, après l’enquête publique, les avis des Personnes Publiques Associées et 
des autres services consultés, les observations du public et le rapport du commissaire-
enquêteur ou de la commission d’enquête. 

 
 

 Le comité de pilotage 
 
Le comité de pilotage sera composé de l’élu référent PLUiD ou de son suppléant de chaque 
commune. Il pourra en fonction des besoins, être complété de partenaires invités pour 
l’occasion. 
 
Ce comité sera réuni lors de chaque phase du déroulement de l’étude afin de proposer :   

 Les objectifs et les orientations du PLUiD 

 Les livrables fournis en cours de la procédure (documents d’étape et de concertation) 
et de définir d’éventuels amendements 

 La réalisation de la phase en cours de la procédure d’élaboration du PLUiD et le 
passage à la phase suivante. 

 
 

 Le comité technique 
 
Le comité technique est composé d’une vingtaine de techniciens de la CAN et des communes 
de la CAN (désignés par les communes). D’autres personnes pourront être invitées à certains 
comités techniques en fonction de leurs domaines de compétences et des thèmes abordés 
lors de la réunion (CAN, communes et/ou partenaires extérieurs). 
 
Le comité technique se réunira régulièrement afin :  

 De travailler à l’élaboration du PLUiD 

 D’échanger à différentes étapes de l’élaboration du PLUiD 

 De partager les expériences de chacun 

 De contribuer autant que de besoin aux réflexions liées à l’élaboration du PLUiD 
 
 

 Groupes de travail 
 
Des groupes de travail seront formés en temps voulu, selon les besoins identifiés au cours de 
la procédure. Ils pourront avoir la forme de groupes thématiques et/ou de groupes territoriaux, 
composés de vice-présidents de la CAN, d’élus de communes membres, de services de la 
CAN et des communes membres. 
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 Conseil municipal 
 
Conformément à l’article L.123-9 du code de l’urbanisme :  

 Débat des orientations du PADD 

 Avis sur le projet arrêté de PLUiD et notamment les traductions réglementaires du 
PLUiD au niveau communal 
Si au moins un avis défavorable d’un conseil municipal est émis, le projet sera de 
nouveau arrêté en conseil communautaire à la majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés. 

 
 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

 
- Arrêter les modalités de collaboration entre les communes et la CAN dans le cadre de 

l’élaboration du PLUiD telles que définies ci-dessus,  
 

 Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à prendre toutes les mesures 
nécessaires à l’exécution de cette délibération,  

 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 82  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jacques BILLY 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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